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Recherche pour la commission TRAN - 
Instruments de tarification des émissions 
du transport 

Une tarification équitable et efficace dans les transports est 
l’un des éléments essentiels de la stratégie de la 
Commission européenne pour décarboner le secteur des 
transports. En recourant à une combinaison d’instruments 
de tarification mutuellement compatibles et 
complémentaires, tels que l’échange de quotas d’émission, 
les redevances d’infrastructure, les taxes sur l’énergie et les 
taxes sur les véhicules, on devrait inciter les usagers à 
prendre des décisions plus durables en matière de 
transport. Le présent briefing donne un aperçu général des 
instruments actuels et proposés en matière de tarification 
des émissions de CO2 du transport routier dans l’UE. 

Le présent document est une synthèse du briefing sur les instruments de tarification des émissions du 
transport. L’intégralité du briefing disponible en anglais, peut être téléchargée à l’adresse suivante: 
https://bit.ly/382Gccx 

PRINCIPALES CONCLUSIONS 

• Les instruments de tarification des émissions de CO2 du transport routier sont largement 
appliqués en Europe, bien qu’il existe des différences importantes entre les États membres. 
Plus généralement, les États membres diffèrent également par la mesure dans laquelle leurs 
secteurs du transport routier respectent les principes du «pollueur-payeur» et de 
l’«utilisateur-payeur». 

• La Commission européenne a présenté des propositions visant à encourager la tarification 
des émissions de CO2 du transport routier en introduisant un système d’échange de quotas 
d’émission pour ce secteur et en révisant la directive sur la taxation de l’énergie. L’un des 
objectifs de celle-ci est d’encourager l’adoption de vecteurs énergétiques à faible intensité 
de carbone par le secteur des transports. 

• Les instruments de tarification (notamment les échanges de quotas d’émission et les taxes 
sur les carburants) permettent de réduire efficacement les émissions de CO2 dans le secteur 
du transport routier. Toutefois, ils peuvent également avoir des effets distributifs significatifs, 
qu’il convient d’examiner attentivement afin d’obtenir l’adhésion sociale à ce type 
d’instruments. 

https://bit.ly/382Gccx
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État d’avancement des instruments de tarification des émissions de CO2 du transport routier 

Les instruments de tarification des émissions de CO2 du transport routier sont largement appliqués 
dans l’UE. Tous les États membres prélèvent des taxes sur les carburants, bien que les niveaux de 
taxation varient considérablement d’un pays à l’autre. La plupart des pays appliquent également 
des taxes à l’achat et des taxes sur la détention de voitures particulières, mais la mesure dans laquelle 
ces taxes sont fondées sur les émissions de CO2 varie considérablement. Pour les poids lourds, seules 
des taxes sur la détention du véhicule (non fondées sur les émissions de CO2) sont appliquées dans 
la majorité des pays. Enfin, environ la moitié des États membres appliquent une redevance 
d’infrastructure routière (à savoir un péage ou une vignette) pour les voitures particulières, alors que 
les poids lourds sont soumis à des redevances de ce type dans presque tous les pays (un nombre 
croissant de ceux-ci ont remplacé un système de vignette par un système de tarification routière 
fondé sur la distance parcourue). Bien que les droits d’usage de la route ne soient différenciés dans 
aucun des États membres en fonction des émissions de CO2, ils peuvent indirectement avoir un effet 
de réduction de ces émissions en réduisant la demande globale de transport et en renforçant 
l’efficacité des transports. 

En raison des grandes différences dans le type d’instruments de tarification appliqués, dans les 
niveaux de taxation et de redevance fixés et dans la différenciation en fonction des émissions de 
CO2, les États membres présentent des divergences considérables pour ce qui est de la mesure dans 
laquelle ils facturent effectivement les émissions de CO2 du transport routier. En général, les 
émissions de CO2 des voitures particulières sont plus lourdement taxées que les émissions des 
camionnettes et des poids lourds. Cela s’explique par des taxes sur les carburants plus élevées sur 
l’essence que sur le gazole et par le fait que des taxes différenciées en fonction des émissions de CO2 
sont plus souvent appliquées aux voitures particulières. Plus généralement, les États membres 
diffèrent également par la mesure dans laquelle leurs secteurs du transport routier respectent les 
principes du «pollueur-payeur» et de l’«utilisateur-payeur». Bien que, dans presque aucun des pays 
de l’UE, les coûts externes et les coûts d’infrastructure du transport routier ne soient entièrement 
couverts par des taxes et des redevances, certains pays ont accompli des progrès beaucoup plus 
importants à cet égard que d’autres. 

Cadre législatif de l’UE 

La tarification des transports relève principalement de la compétence des États membres. Le cadre 
législatif actuel de l’UE est principalement axé sur l’harmonisation (dans une certaine mesure) de la 
conception des instruments nationaux. La directive sur la taxation de l’énergie harmonise les taxes 
nationales sur les carburants en fixant des taux minimaux1. Toutefois, comme ces taux minimaux 
n’ont pas été indexés depuis 2003, leur efficacité a diminué au fil des ans. En outre, la version actuelle 
de la directive sur la taxation de l’énergie prévoit certaines exonérations volontaires et obligatoires 
des taxes sur les carburants, par exemple des exonérations obligatoires pour l’aviation et le transport 
maritime. Les redevances d’infrastructure routière dans l’UE sont harmonisées par la directive 
Eurovignette. Bien que cette directive n’oblige pas les États membres à mettre en œuvre un système 
de tarification routière, elle prévoit certaines règles qui devraient être suivies lorsqu’un pays décide 
de mettre en œuvre un tel système. La révision récemment adoptée de cette directive introduit un 
passage obligatoire de la tarification routière fondée sur la durée à la tarification routière fondée sur 
la distance pour les véhicules utilitaires lourds, à mettre en œuvre d’ici 2030 au plus tard. En outre, 
une différenciation obligatoire des redevances par rapport aux émissions de CO2 est également 
introduite pour les poids lourds, ce qui encourage l’utilisation de camions à émissions faibles ou 
nulles. 

                                                             
1 La directive sur la taxation de l’énergie couvre la taxation de tous les produits énergétiques, mais dans le briefing, nous ne prenons en 
considération que les règles fixées pour les carburants destinés aux transports. 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32003L0096&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32022L0362
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32022L0362
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Afin de mieux conformer le cadre juridique de l’UE sur les instruments de tarification des transports 
aux objectifs de décarbonation de l’Union, la Commission a récemment proposé de réviser la 
directive sur la taxation de l’énergie en supprimant les désavantages pour les technologies propres 
et en instaurant des niveaux de taxation plus élevés pour les carburants inefficaces et polluants. En 
outre, elle a proposé de lancer un nouveau système d’échange de quotas d’émission distinct pour 
le transport routier (et le bâtiment). 

Incidences des instruments de tarification 

Les instruments de tarification ont un large éventail d’incidences sur le secteur des transports et la 
société en général. Certaines incidences pertinentes sont les suivantes: 

• Incidences sur les émissions de CO2 du transport routier. Les instruments de tarification 
permettent de réduire efficacement les émissions de CO2. Les taxes sur les carburants et le 
SEQE peuvent être considérés comme les meilleurs instruments, car ils encouragent toutes 
les options pertinentes en matière de réduction des émissions de CO2. Les taxes à l’achat 
fondées sur les émissions de CO2 peuvent constituer une incitation supplémentaire 
significative à l’adoption de véhicules à émissions faibles ou nulles. 

• Incidences sur les recettes budgétaires. Les taxes sur les transports constituent, en moyenne, 
entre 5 et 10 %, environ, des recettes fiscales globales des gouvernements nationaux dans 
l’UE. L’augmentation du nombre de véhicules à émissions faibles ou nulles risque de réduire 
sensiblement les recettes provenant des taxes sur les carburants et des taxes sur les 
véhicules fondées sur les émissions de CO2. Le maintien des recettes fiscales à un niveau 
stable pourrait devenir un défi important pour les gouvernements nationaux au cours de la 
prochaine décennie. 

• Incidences sur les prix des transports. Les taxes et redevances de transport actuelles 
contribuent de manière significative aux prix du transport de passagers et (dans une 
moindre mesure) du transport routier de marchandises. L’introduction d’un SEQE pour le 
transport routier et la révision de la directive sur la taxation de l’énergie auront une 
incidence supplémentaire limitée sur les prix du transport (environ 4 % à 10 %, sur la base 
du prix du CO2 de 50 EUR par tonne). 

• Effets distributifs. Les instruments de tarification des émissions de CO2 du transport routier 
auront probablement un effet régressif, ce qui signifie que l’incidence relative sur le revenu 
disponible est plus forte pour les ménages à faible revenu que pour les ménages à revenu 
élevé. Il peut également y avoir d’importantes différences de pression fiscale pour les 
personnes vivant dans les zones rurales (qui sont plus dépendantes de la voiture) et 
urbaines. En raison de ces effets, certains pays sont plus durement touchés par les 
instruments de tarification que d’autres. 

• Incidences sur la compétitivité et l’emploi. D’une manière générale, les instruments de 
tarification des émissions de CO2 du transport routier devraient avoir une incidence 
relativement limitée sur la compétitivité du secteur du transport routier et des secteurs de 
production ainsi que sur les taux d’emploi. Toutefois, des incidences plus importantes 
peuvent toucher des secteurs économiques (ou pays) donnés, ce qui peut nécessiter des 
mesures d’atténuation. 
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Recommandations politiques 

Afin d’optimiser l’utilisation d’instruments de tarification pour décarboner le secteur du transport 
routier, il importe de: 

• Mettre au point une combinaison équilibrée d’instruments de tarification. Les taxes sur les 
carburants et/ou un SEQE seraient la ou les pierres angulaires d’un ensemble efficace 
d’instruments de tarification des émissions de CO2. Cependant, les taxes à l’achat fondées 
sur les émissions de CO2 peuvent constituer une incitation supplémentaire significative à 
l’adoption de véhicules à émissions faibles ou nulles. 

• Intégrer les instruments de tarification dans un ensemble plus large de politiques de réduction 
des émissions de CO2. Étant donné que les instruments de tarification sont largement 
complémentaires d’autres politiques climatiques, telles que les normes d’émission de CO2 
relatives aux véhicules, ils devraient de préférence être associés dans une politique 
climatique globale pour le transport (routier). 

• Tenir compte de l’acceptation politique et sociale des instruments de tarification. Des effets 
distributifs importants peuvent avoir une incidence négative sur l’acceptation politique et 
sociale des instruments de tarification. Il est donc essentiel d’élaborer des mesures 
d’atténuation de ces effets, par exemple en mettant au point des circuits de recyclage 
efficaces pour les recettes des instruments de tarification. 

• Réajuster régulièrement les instruments de tarification. Afin de préserver l’efficacité et les 
recettes des instruments de tarification, il est nécessaire de mettre régulièrement à jour les 
instruments de tarification fondés sur les émissions de CO2, en tenant compte des évolutions 
dans l’industrie automobile (par exemple, la baisse des émissions moyennes de CO2 des 
véhicules) et des préférences des consommateurs (par exemple, les préférences accrues 
pour les véhicules à émissions nulles). 

• Prendre également en considération d’autres externalités dans le domaine des transports. Une 
politique globale de tarification des transports devrait tenir compte non seulement des 
émissions de CO2, mais aussi d’autres externalités telles que la pollution atmosphérique et 
les encombrements. Des redevances d’infrastructure routière différenciées en fonction de 
la distance peuvent jouer un rôle important à cet égard. 

Informations complémentaires 
La présente synthèse peut être consultée dans les langues suivantes: anglais, français, allemand, 
italien et espagnol. L’étude, disponible en anglais, ainsi que les synthèses peuvent être téléchargées 
à l’adresse suivante: https://bit.ly/382Gccx 

Pour en savoir plus sur les travaux de recherche du département thématique pour la 
commission TRAN: https://research4committees.blog/tran/ 
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